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Politique sur les Joueurs Affiliés (JA) 2006-2007

Règles de l’AHM de La Plaine sur les Joueurs Affiliés :
· Un Joueur Affilié (JA) est un joueur de catégorie ou de niveau inférieur qui peut être enregistré au sein d’une équipe en vue de combler des absences durant la saison.

· Un joueur peut signer 1 seul contrat de JA (donc il peut être JA pour 1 seule équipe) et un contrat de JA ne s’annule pas. Un joueur peut être ajouté sur la liste de JA avant le 10 janvier à midi.

· Un JA est un joueur qui remplace un joueur régulier dans une équipe, il ne doit donc pas renforcer une équipe et ne doit pas avoir plus de temps de glace qu’un joueur régulier présent au match. Par contre, un JA ne doit pas non plus ‘’réchauffer’’ le banc et les mêmes règles d’utilisation s’appliquent dans son cas.

· Si votre équipe est complète (aucun absent), vous ne pouvez pas habiller un JA au risque de perdre la partie.

· Lorsqu’un entraîneur souhaite utiliser un JA, il doit d’abord demander la permission à l’entraîneur du Joueur Affilié.  Si vous ne pouvez le contacter, demandez la permission au directeur de catégorie. Dans tout les cas le directeur de catégorie doit être avisé.

· La priorité va à l’équipe régulière du JA (autant pour les matchs que les pratiques) et non pas à l’équipe ou il effectue un remplacement.

· Les directeurs vous fourniront un formulaire à remplir pour faire signer chaque JA, le parent du JA et l’entraîneur de son équipe régulière.

· Pour les catégories Pee-Wee, Bantam et Midget, un JA peut jouer un maximum de 5 matchs avec l’équipe supérieure après la date du 10 Janvier.  Les matchs hors-concours, matchs de tournois et de championnats régionaux ne sont pas comptabilisés, par contre, les matchs de séries éliminatoires le sont. Si un JA joue un 6e match avec l’équipe supérieure, il ne peut revenir avec son équipe originale.

· Pour les catégories Atome et Novice, un JA peut jouer un maximum de 5 matchs durant l’année avec l’équipe de catégorie supérieure. 
Politique de l’AHM de La Plaine  sur le choix des JA 

L’AHM de La Plaine désire établir sa propre politique concernant le choix des JA pour la saison 2006-2007, dans le but d’avoir une politique uniforme, de 

Faire, profiter au maximum les jeunes qui n’ont pu se classer dans une équipe double lettres et d’aider au maximum les équipes ayant besoin de joueurs de remplacement. Voici les grandes lignes de cette politique :

· Pour les équipes double lettres, les JA proviendront de la même catégorie en grande majorité. (voir tableau ci-joint).

· Pour les équipes de calibre A, les JA proviendront des équipes de calibre B de la même catégorie et de calibre A de la catégorie inférieure. (voir tableau ci-joint).

· Le choix des JA des équipes double lettre se fera par l’entraîneur-chef et sera validé par le directeur de catégorie.

· Pour les choix des JA des équipes A et B, le choix se fera par les entraîneurs

· Les équipes double lettres seront les premières à choisir leur JA et par la suite les entraîneurs effectueront  les choix pour les équipes A, B et C le cas échéant. 

· Voici un tableau régissant la provenance des joueurs :

	Catégorie
	
	Provenance
	  
	

	Novice C

Novice B
	
	MAHG

Novice C
	
	

	Novice A
	
	Novice B
	
	

	Atome C

Atome B
	
	Novice A

Atome C
	
	

	Atome A
	
	Atome B
	
	

	Atome BB
	
	Atome A
	
	

	Pee-Wee B
	
	Atome A
	
	

	Pee-Wee A
	
	Pee-Wee B
	
	

	Pee-Wee CC
	
	Pee-Wee A
	
	

	 
	 
	Atome BB
	
	

	Pee-Wee BB
	
	Pee-Wee CC
	
	

	 
	 
	Pee-Wee A

Atome BB 
	
	

	Bantam B
	
	Pee-Wee A ou B
	
	

	Bantam A
	
	Bantam B

Pee-Wee CC
	
	

	 
	 
	Pee-Wee A
	
	

	Bantam CC
	
	Bantam A
	
	

	 
	 
	Pee-Wee CC
	
	

	Bantam BB
	
	Bantam CC
	
	

	 
	 
	Pee-Wee BB ou AA
	
	

	Midget B
	
	Bantam A OU B
	
	

	Midget A
	
	Midget B 
	
	

	
	
	Bantam CC
	
	

	Midget CC
	
	Midget A 
	
	

	Junior
	
	Bantam AA ou BB

Midget
	
	


· Le nombre de joueur(s) affilié(s) qu’une équipe simple lettre pourra se prévaloir est fixé à deux lorsque le nombre de joueurs par équipe est égal ou inférieur à 12, incluant le gardien de but et ce, pour les catégories novice, atome et pee-wee et à 14 pour les catégories bantam et midget. Pour la catégorie junior, les besoins en joueurs affiliés seront déterminés par l’équipe.

· Pour les équipes double lettre, celles-ci pourront se prévaloir de trois JA.

· Il est à noter qu’au besoin 1 gardien de but peut être ajouté si nécessaire et s’il n’est pas JA dans une autre équipe.

· La décision d’appeler un JA est du ressort exclusif de l’entraîneur chef et il n’est pas obligé d’appeler un ou des JA pour remplacer des joueurs absents en autant qu’il respecte le minimum de joueurs requis pour jouer le match. C’est aussi l’entraîneur qui choisit quel Joueur Affilié appeler.

· L’AHM de La Plaine favorise mais ne peut garantir que tous les JA d’une équipe disputeront des parties, par contre, nous exigeons qu’ils aient été tous appelés au moins 5 fois pour des pratiques durant la saison.
Responsabilité de diffusé l’information: Directeur de catégorie

Adopté à l’assemblée générale du 17 août 2005.

Réviser juillet 2006.
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